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 n° 298 561 du 12 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. BECKERS 

Rue Berckmans 83 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité djiboutienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 17 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 avril 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me F. BECKERS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. FRANEAU loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 13 septembre 2019, la partie requérante a introduit une première demande de visa long séjour sur 

la base de l’article 10, §1er, 4° de la loi du 15 décembre 1980 en vue de rejoindre son époux. Le 14 mai 

2020, la partie défenderesse a rejeté cette demande.  

 

1.2. Le 26 août 2021, la partie requérante a introduit une demande de visa long séjour sur la base de 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 en vue de rejoindre son époux ayant acquis la nationalité 

belge. Par une décision du 29 octobre 2021, la partie défenderesse a rejeté la demande. Par son arrêt 

n°276.613 du 29 août 2022, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après ; le Conseil) a annulé la 

décision.  
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1.3. La partie requérante a complété son dossier à plusieurs reprises. Le 17 février 2023, la partie 

défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de visa. Cette décision constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  

 

« Motivation :  
 
[H. B. K.] née le […], ressortissante de Djibouti, ne peut se prévaloir des dispositions de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 
notamment l'article 40ter ;  
 
Considérant que la demande de visa regroupement familial a été introduite afin de rejoindre en Belgique 
[A. H. A.] né le […], ressortissant belge, l'époux ;  
 
Considérant que Mme [H. B. K.] avait précédemment introduit une demande de visa regroupement familial 
en date du 26/08/2021 ;  
 
Que cette demande de visa a reçu une décision négative le 29/10/2021 pour le motif que la personne à 
rejoindre n'avait pas démontré qu'il remplissait les conditions concernant ses moyens de subsistances ;  
 
En effet, pour bénéficier d'un regroupement familial, Mr [A. A. H.], la personne à rejoindre, doit apporter 
la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants pour subvenir à ses 
propres besoins et à ceux des membres de sa famille afin d'éviter qu'ils ne deviennent une charge pour 
les pouvoirs publics ;  
 
Considérant que par son arrêt n° 272 613 du 29 août 2022, le Conseil du Contentieux des Etrangers a 
annulé la décision de refus de visa prise le 29 octobre 2021 ;  
 
Le Conseil du Contentieux a constaté que le dossier administratif contient plusieurs preuves de recherche 
d'emploi et un courrier de son conseil du 02/09/2021, lequel explique le parcours professionnel du 
regroupant et indique que " non seulement, il dispose de revenus, stables et réguliers depuis plus de deux 
ans, mais il recherche activement un emploi, dans l'hypothèse où son contrat COVID ne serait pas 
reconduit, et qu'il devrait bénéficier d'allocations de chômage. "  
 
Le Conseil du Contentieux a observé que la motivation de la décision rejetant la demande de visa 
regroupement familial n'a pas analysé les hypothèses soumises par le conseil du regroupant.  
 
Considérant qu'il y a dès lors lieu de reconsidérer cette demande de visa regroupement familial en tenant 
compte de cet arrêt du Conseil du Contentieux ;  
 
Considérant qu'une décision de surseoir a été prise le 13/10/2022 afin d'inviter Mr [A. H. A.] à une mise à 
jour du dossier de demande de visa regroupement familial introduite par Mme [H. B. K.], et de transmettre 
à l'Office des Etrangers des documents complémentaires concernant ses revenus et sa situation 
professionnelle ;  
 
Considérant que Mr [A. H.] a fourni de nouvelles fiches de paie du CPAS de Saint-Gilles où il est employé 
ainsi que le contrat de travail avec ce CPAS prenant effet à partir du 01/01/2022 jusqu'au 31/12/2022 
inclus ;  
 
Considérant que d'après les informations figurant dans la banque de données DOLSIS (consultation des 
données du Registre National et du Registre Bis, du répertoire des employeurs, du Répertoire Interactif 
du Personnel, de la DmfA et du cadastre Limosa), le contrat de travail de Mr [A. H.] contracté avec le 
CPAS de Saint-Gilles n'a pas été prolongé ;  
 
Considérant que les nouvelles fiches de paie émanant du CPAS de Saint-Gilles ne sont donc plus 
d'actualités ;  
 
Considérant que le conseil de l'intéressé a régulièrement communiqué à l'Office des Etrangers des 
documents complémentaires concernant la situation professionnelle de son client, sa recherche d'emploi 
et l'estimation de son budget mensuel pour subvenir à ses besoins, toutefois ces communications ont 
cessé depuis le 08/11/2022 ;  
 
Considérant qu'à ce jour aucune information sur les revenus actuels de Mr [A. H.] n'a donc été portée à 
la connaissance de l'Office des Etrangers ;  
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Considérant que dans le cas où Mr [A. H.] ressortirait du chômage, et dans le cas où il aurait continué à 
chercher activement un emploi, les allocations de chômage qu'il percevrait seraient prises en compte 
dans l'évaluation de sa capacité financière à prendre en charge la demandeuse ;  
 
Considérant que dans le cas où Mr [A. H.] signerait un nouveau contrat de travail, il serait également tenu 
compte des revenus engendrés par ce nouveau contrat ;  
 
Considérant qu'il est toutefois impossible d'estimer la stabilité et la suffisance de revenus engendrés par 
une situation professionnelle hypothétique ;  
 
Considérant que dans le cas où les revenus de Mr [A. H.] seraient insuffisants, le Ministre ou son délégué 
doit déterminer quels moyens sont nécessaires pour subvenir aux besoins de la demandeuse sans 
devenir une charge pour les pouvoirs publics ;  
 
Considérant que les revenus actuels de Mr [A. H.] sont inconnus ;  
 
Qu'un examen " in concreto " de ces moyens nécessaires pour subvenir aux besoins de la demandeuse 
ne peut en conséquence se réaliser ;  
 
Considérant que l'article 42 § lier de la loi sur les étrangers déjà citée précise que " le droit de séjour de 
plus de trois mois dans le Royaume est reconnu le plus rapidement possible et au plus tard six mois après 
la date de la demande telle que prévue au §4 alinéa 2 " ;  
 
Considérant que l'échéance de ce délai arrive à terme dans quelques jours, qu'il y a donc lieu de statuer 
sans plus attendre sur cette demande de visa regroupement familial ;  
 
Qu'il ne peut être considéré que Mr [A. H.] remplit les conditions visées à l'article 40 ter de la loi sur les 
étrangers citée ci-dessus concernant ses moyens de subsistance ;  
 
Dès lors, la demande de visa est rejetée.  
 
N.B. : L'office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 
regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas remplie, 
votre demande de visa est rejetée.  
L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de 
nouvelle demande de visa, cette décision n'empêchera donc pas l'Office des étrangers de vérifier si ces 
autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire.  
L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une nouvelle demande. Les 
conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l'Office des 
étrangers (www.dofi.fgov.be). »  
 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40ter, 42, §1er, alinéa 1 et 2 

et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 52, §4, alinéa 2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 

octobre 1981), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), « de la violation de l’autorité de chose jugée de l’arrêt du 

Conseil n°276613 du 29/08/2022 », « du principe de proportionnalité » et « du principe de bonne 

administration (minutie) ».  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle soutient que l’acte attaqué est tardif et qu’il 

viole les articles 42, §1er de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 52, §4 de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981. Après avoir reproduit le libellé de ces dispositions, elle rappelle que la demande de visa a été 

introduite le 26 juin 2021, qu’une première décision de refus prise le 29 octobre 2021 a ensuite été annulée 

par le Conseil le 29 août 2022 et que le présent acte attaqué a été pris le 17 février 2023 et notifié le 9 

mars 2023. Notant que « La partie adverse juge qu’elle disposait d’un nouveau délai de six mois pour 

statuer sur la demande de visa, à dater de l’annulation de sa première décision, ce qui a été admis dans 

le passé par la jurisprudence du Conseil d’Etat et [du] Conseil », elle relève que la décision a été notifiée 

au-delà du délai de six mois prévu par les dispositions précitées. Relevant ensuite que ces dispositions 

ne traitent nullement de la question du délai après l’annulation d’une première décision, elle se réfère à 

l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) du 27 juin 2018 dans l’affaire Diallo 

c. Belgique dans lequel il a été considéré qu’un nouveau délai de six mois était excessif, que la nouvelle 
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décision devrait être prise dans un délai raisonnable ne pouvant, en tout état de cause, dépasser le délai 

visé à l’article 10, §1er, de la directive 2004/38. Reconnaissant que la partie requérante n'est pas 

bénéficiaire de ladite directive, elle estime que cette interprétation peut tout de même être appliquée au 

regroupement familial à l’égard d’un Belge. Selon elle, la partie défenderesse ne lui a pas reconnu le droit 

le plus rapidement possible.  

 

2.3.1. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, après avoir reproduit la motivation de l’acte 

attaqué, elle invoque, dans un premier point, une motivation inadéquate et la violation de l’article 40ter, 

§2, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980. Rappelant que cette disposition indique que les allocations 

de chômage peuvent être prises en compte si le regroupant prouve qu’il recherche activement un emploi, 

elle liste les éléments invoqués dans sa demande et ses compléments. Elle rappelle avoir transmis, après 

l’annulation, par le Conseil, de la première décision de refus de visa, le nouveau contrat de travail du 

regroupant ainsi que ses quatre dernières fiches de paie. Elle explique également avoir répondu à la 

demande du courrier « droit à être entendu » de la partie défenderesse en envoyant à nouveau le contrat 

de travail, les dernières fiches de paie ainsi qu’un budget mensuel avec pièces justificatives. Selon elle, 

la partie défenderesse ne lui demandait nullement d’apporter la preuve d’un nouveau contrat de travail 

dans le chef du regroupant. Le 8 novembre 2022, expliquant que le contrat de travail actuel ne pourrait 

peut-être pas être reconduit en décembre, elle a transmis plusieurs preuves de ses recherches d’emploi 

et invité la partie défenderesse a tenir compte de ses allocations de chômage. Elle reproche finalement à 

la partie défenderesse d’avoir attendu que le contrat de travail soit bien fini plutôt que de statuer 

directement après réception des nouvelles pièces en octobre 2022.  

 

Elle affirme que la partie défenderesse ne pouvait faire état dans l’acte attaqué d’une décision de surseoir 

à statuer  du 13 octobre 2022 alors qu’une telle décision ne lui a jamais été notifiée ni mentionnée dans 

la demande de pièces complémentaires du 13 octobre 2022 .  

 

Enfin, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué dans l’acte attaqué qu’aucune actualisation 

du dossier n’avait été faite depuis le 8 novembre 2022. Affirmant que ce comportement, exigeant une 

actualisation permanente, a déjà été sanctionné par le Conseil, elle rappelle avoir communiqué l’ensemble 

des pièces demandées le 13 octobre 2022 . 

 

2.3.2. Dans un deuxième point, elle soutient que la partie défenderesse a violé l’autorité de chose jugée 

de l’arrêt du Conseil du 29 août 2022 ainsi que le principe général de bonne administration, plus 

précisément le principe de minutie. Elle reproduit un extrait dudit arrêt reprochant à la partie défenderesse 

de ne pas avoir tenu compte de l’ensemble des éléments du dossier et estime que, dans le présent acte 

attaqué, « la partie adverse ne pouvait se borner à attendre de savoir si le contrat de l’époux de la [partie] 

requérante allait être reconduit, pour ensuite juger qu’aucune information sur les revenus de Mr [A.H.] n’a 

donc été portée à la connaissance de l’Office des Etrangers ». Rappelant une nouvelle fois avoir transmis 

l’ensemble des éléments demandés et expliquant que l’époux de la partie requérante ne pouvait obtenir 

directement une attestation relative à ses allocations de chômage, elle reproche à la partie défenderesse 

de ne pas voir tenu compte des allocations de chômage potentielles, d’avoir indiqué que les revenus de 

l’époux étaient inconnus et qu’un examen in concreto des besoins du ménage ne pouvait être réalisé. Elle 

soutient en effet que la partie défenderesse disposait des dernières fiches de paie de l’époux et qu’il lui 

était facile « de trouver les montants d’allocations de chômage minimum complet pour une personne 

isolée sur plusieurs sites internet » et donc de procéder à l’examen des besoins concrets du ménage 

conformément à l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980. Elle conclut en un défaut de motivation et une 

violation de l’obligation de minutie et de soin.   

 

2.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle invoque la violation du principe de 

proportionnalité et de l’article 8 de la CEDH. Se référant à l’arrêt du Conseil n°68.965 du 21 octobre 2011, 

elle note que la partie défenderesse ne conteste nullement l’existence d’une vie familiale dans le chef de 

la partie requérante mais ne semble pas non plus avoir procédé à un examen de proportionnalité de la 

mesure. Elle se demande en effet « en quoi le (3ème) refus de visa opposé à la requérante apparaissait 

"nécessaire" à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions » ; selon elle, la décision constitue 

une ingérence non justifiée dans la vie privée et familiale de la partie requérante.  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, en ce qui s’apparente à sa première branche, le Conseil rappelle tout d’abord 

que la circonstance que l’acte attaqué a été notifié après l’expiration du délai visé à l’article 42 de la loi du 

15 décembre 1980 est sans incidence. En effet, aucune des dispositions susvisées ne fixe de délai de 
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notification d’une décision de refus de reconnaissance d’un droit de séjour au membre de la famille de 

Belge, ni ne prévoit que le droit de séjour doit lui être reconnu lorsque la notification de cette décision 

intervient plus de six mois après l’introduction de la demande. L’article 52, §4, alinéa 2, de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 vise uniquement le cas dans lequel aucune décision n’est prise dans le délai prévu à 

l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980, quod non en l’espèce.  

 

En tout état de cause, le Conseil renvoie à la jurisprudence du Conseil d’Etat selon laquelle l'article 42, § 

1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 ne contient aucun élément réglant les conséquences du 

dépassement du délai de six mois qu'il mentionne pour que les autorités statuent sur la demande de 

séjour de plus de trois mois. Cette disposition prévoit cependant que " Le droit de séjour [...] est reconnu 

[...] au citoyen de l'Union et aux membres de sa famille dans les conditions [...] déterminées [...] ", 

confirmant ainsi le caractère déclaratif de la délivrance du titre de séjour en question (RvS 27 mai 2020, 

n° 247.652, RvS 15 décembre 2022).  

 

La disposition susvisée ne permet donc de reconnaître un droit de séjour que s'il apparaît que les 

conditions prévues par la loi pour la reconnaissance du droit de séjour sont remplies, quod non en l’espèce 

tel qu’exposé au point 3.2.1 et suivants du présent arrêt.  

 

Quant à l’invocation des enseignements de l’arrêt de la CJUE Diallo c. Belgique du 27 juin 2018 relatifs 

au délai raisonnable pour la prise d’une nouvelle décision suite à une première annulation, cette 

jurisprudence n’est pas applicable en l’espèce, soit purement interne, dès lors que le regroupant est de 

nationalité belge, et qu’il n’a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire 

des Etats membres, conformément au Traité sur l’Union européenne et au Traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne 

 

Il s’ensuit que les enseignements auxquels il convient de renvoyer en l’espèce sont les suivants : lorsque 

l’autorité administrative est tenue de statuer en vertu d’une disposition légale ou réglementaire et que 

l’acte pris est ensuite annulé, « […] l’annulation ouvre un nouveau délai égal à celui dont l’autorité 

disposait initialement quand elle a été saisie ; elle replace l’autorité dans la position où elle était non pas 

le jour de l’acte annulé mais le jour où elle a été saisie de l’affaire sur laquelle elle a statué par l’acte 

annulé. En quelque sorte, l’annulation rétroactive emporte également annulation du temps écoulé. L’effet 

est équivalent à celui de l’interruption d’un délai de prescription. […] » (M. LEROY, Contentieux 

administratif, Ed. BRUYLANT, 2004, pp. 726-727 ; C.E., arrêt n°23.870, 10 janvier 1984, Van Bever).  

 

Cette jurisprudence a été confirmée par le Conseil d’Etat dans l’arrêt n°233.511 du 19 janvier 2016 duquel 

il ressort que « l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980 précité, et il en est de même pour l’article 52, § 

4, alinéa 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, n’a pas pour objet ni pour vocation de régler les effets de 

l’annulation d’un acte administratif sur la possibilité d’une réfection ultérieure de celui-ci, lorsque l’autorité 

saisie est tenue d’exercer sa compétence dans un délai déterminé et que la loi attache des conséquences 

à une abstention de sa part jusqu’au terme dudit délai. En l’espèce, le Conseil du contentieux des 

étrangers a décidé de la légalité de l’acte administratif qui lui était déféré, en faisant notamment application 

[…] de la jurisprudence constante du Conseil d’Etat telle que construite à partir de l’arrêt de principe 

prononcé le 10 janvier 1984, selon laquelle, même si l’effet rétroactif d’un arrêt d’annulation rétablit la 

situation existant à la veille de l’acte annulé, l’administration dispose, en l’hypothèse susvisée, d’un 

nouveau délai complet pour statuer […] ».  

 

Dès lors, il ne peut être fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 42 de la loi du 15 décembre 

1980 et l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. L’arrêt d’annulation ayant été prononcé le 29 août 

2022 et l’acte attaqué pris le 17 février 2023, il ne saurait dès lors être considéré que le délai de six mois 

dont la partie défenderesse disposait pour statuer de nouveau a été dépassé. 

 

3.2.1. Sur le moyen unique, en ce qui s’apparente à sa deuxième branche, l’article 40ter, § 2, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

« En ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le 

ressortissant belge doit démontrer : 

- qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation 

de ces moyens de subsistance : 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, 
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à savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et 

des allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement compte 

de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver qu'il 

cherche activement du travail. 

[...]». 

 

Les travaux préparatoires de la loi du 8 juillet 2011 modifiant la loi du 15 décembre 1980 en ce qui 

concerne les conditions dont est assorti le regroupement familial, soulignent l’intention du législateur, 

selon laquelle « […] les Belges sont mis sur un pied d’égalité avec les étrangers issus de pays tiers […] 

Par conséquent, l’application de la loi à l’égard des Belges sera plus sévère que vis-à-vis des citoyens 

ayant la nationalité d’un pays membre de l’Union européenne » (Doc. parl,. Ch. repr., sess. ord. 2010-

2011, 53/0443- 18, p.150). Le Conseil d’Etat a, à cet égard, rappelé que « […] l'article 40ter, § 2, précité 

ne découle pas de la transposition de directives européennes mais repose sur une volonté autonome du 

législateur belge […] [et qu’] il ressort manifestement des travaux préparatoires relatifs à la loi précitée du 

8 juillet 2011 que la volonté du législateur était de "soumettre les Belges souhaitant le regroupement 

familial aux mêmes conditions que les étrangers non-européens" » (arrêt n° 245.601 du 1er octobre 2019). 

 

Or, en ce qui concerne le caractère stable et régulier des ressources du regroupant, requis par l’article 7, 

§ 1, c), de la directive 2003/86/CE du 22 septembre 2013, relative au regroupement familial des membres 

de la famille d’un ressortissant de pays tiers, la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) 

a jugé qu’« il découle […] de l’emploi des termes «stables» et «régulières», que ces ressources financières 

doivent présenter une certaine permanence et une certaine continuité. À cet égard, aux termes de la seconde 

phrase de l’article 7, paragraphe 1, sous c), de la directive 2003/86, les États membres évaluent lesdites 

ressources par rapport, notamment, à leur «régularité», ce qui implique une analyse périodique de l’évolution 

de celles-ci. Il résulte ainsi de l’article 7, paragraphe 1, sous c), de la directive 2003/86 que son libellé ne saurait 

être interprété comme s’opposant à ce que l’autorité compétente de l’État membre concerné par une demande 

de regroupement familial puisse examiner si la condition de ressources du regroupant est remplie en tenant 

compte d’une évaluation quant au maintien de ces ressources au-delà de la date de dépôt de cette demande. 

[…] dans la mesure où il ressort des termes de l’article 7, paragraphe 1, sous c), de cette directive que les 

ressources du regroupant doivent être non seulement «suffisantes», mais également «stables et régulières», 

de telles exigences impliquent un examen prospectif desdites ressources de la part de l’autorité nationale 

compétente » (CJUE, Khachab c. Subdelegación del Gobierno en Álava, C-558/14 , 21 avril 2016, § 30 à 

32), et a conclu que « la faculté prévue à l’article 7, paragraphe 1, sous c), de la directive 2003/86 implique 

nécessairement que l’autorité compétente de l’État membre concerné évalue de manière prospective le 

maintien des ressources stables, régulières et suffisantes du regroupant au-delà de la date de dépôt de la 

demande de regroupement familial » (ibidem, § 40). 

 

Cette interprétation de la notion de moyens de subsistance « stables et réguliers » doit également être 

suivie dans le cadre de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, au vu de l’intention du législateur, 

susmentionnée. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est fondé sur la considération selon laquelle la 

partie requérante n’a pas démontré que la personne ouvrant le droit au séjour, à savoir son époux, 

disposait de ressources stables, suffisantes et régulières au sens de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980. Après avoir expliqué l’historique du dossier, la partie défenderesse a en effet indiqué « que les 

revenus actuels de [la partie requérante] sont inconnus » et qu’« un examen " in concreto " de ces moyens 

nécessaires pour subvenir aux besoins de la demandeuse ne peut en conséquence se réalise ». A cet 

égard, le Conseil constate que la partie défenderesse ne s’est pas contentée, in casu, d’analyser la 

stabilité et la régularité des revenus du regroupant mais a également effectué un analyse prospective  en 

constatant qu’au jour de la prise de l’acte attaqué, non seulement le contrat de travail du regroupant était 

terminé mais qu’en outre «[…] dans le cas où Mr [A. H.] ressortirait du chômage, et dans le cas où il aurait 

continué à chercher activement un emploi, les allocations de chômage qu'il percevrait seraient prises en 

compte dans l'évaluation de sa capacité financière à prendre en charge la demandeuse » ou  « dans le 

cas où Mr [A. H.] signerait un nouveau contrat de travail, il serait également tenu compte des revenus 

engendrés par ce nouveau contrat » mais qu’en l’espèce « il est toutefois impossible d'estimer la stabilité 

et la suffisance de revenus engendrés par une situation professionnelle hypothétique ». Cette motivation 

n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne principalement à prendre le contre-

pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 
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Ainsi, il ressort de l’analyse du dossier administratif que si la partie requérante a averti la partie 

défenderesse, par un courrier du 8 novembre 2022, de ce que le contrat actuel de son époux avec le 

CPAS de Saint-Gilles ne serait sans doute pas reconduit après le mois de décembre et qu’il effectuait dès 

lors des recherches d’emploi, force est de constater qu’elle n’a nullement démontré que cette situation 

s’est confirmée, que son époux était inscrit comme demandeur d’emploi et qu’il percevait une allocation 

de chômage au-delà de l’échéance du contrat, soit le 31 décembre 2022. Si le dossier administratif 

contient bien une attestation reprenant les allocations de chômage du regroupant pour les mois de janvier 

et février 2023, force est de constater que ces éléments ont été communiqués à la partie défenderesse 

après la prise de l’acte attaqué, soit le 8 mars 2023, en sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne pas les 

avoir pris en considération. Le grief, fait à la partie défenderesse, de ne pas avoir tenu compte des 

allocations de chômage potentielles du regroupant ne peut renverser les constats qui précèdent dans la 

mesure où il n’appartenait pas à celle-ci de déduire les montants éventuels - fondés sur des calculs 

propres à l’Office National de l’Emploi (ONEM) - que seraient potentiellement alloués à l’époux de la partie 

requérante dans l’hypothèse où celui-ci obtiendrait des allocations de chômage, par la simple indication, 

en novembre 2022, que son contrat ne serait sans doute pas reconduit et qu’il recherchait donc un emploi.  

 

Le Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui revendique un titre de séjour à apporter la preuve des 

éléments qui sont de nature à fonder sa demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment 

précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. En effet, il est de jurisprudence administrative constante 

que « Certes, s’il incombe le cas échéant à l’administration de permettre à l’administré de compléter son 

dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie ». 

(Voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008). Il en résulte 

que, contrairement à ce que laisse penser la partie requérante, au vu des éléments invoqués dans son 

courrier du 8 novembre 2022, elle était tenue d’actualiser son dossier avec les éléments nouveaux et 

postérieurs à décembre 2022, moment où le contrat de son époux se terminait potentiellement. Il 

n’appartenait pas à la partie défenderesse de solliciter des informations complémentaires auprès de la 

partie requérante relative à la situation postérieure à décembre 2022. Elle n’était pas non plus tenue de 

rechercher les montants d’allocations de chômage minimum complet pour une personne isolée en se 

basant sur la situation hypothétique future de la partie requérante. 

 

Quant à « la décision de surseoir » du 13 octobre 2022 dans l’attente de l’actualisation par la partie 

requérante de son dossier afin de procéder à une réévaluation à jour des éléments de l’affaire, le Conseil 

n’aperçoit pas l’intérêt de cette dernière à son grief dès lors qu’elle ne conteste pas avoir reçu une telle 

demande et avoir pu transmettre les éléments qu’elle jugeait nécessaires au réexamen de son dossier, 

soit par des courriers du 13 et 20 octobre 2022 et du 8 novembre 2022. Il ne saurait toutefois être reproché 

à la partie défenderesse de ne pas avoir pris sa décision immédiatement après la réception du dernier 

courrier daté du 8 novembre 2022, mais d’avoir attendu le 17 février 2023, la partie requérante ne 

démontrant en tout état de cause pas que la situation eut été différente, la partie défenderesse ne se 

trouvant pas en possession, que ce soit le 8 novembre 2022 ou le 17 février 2023, des éléments 

nécessaires afin d’évaluer la situation professionnelle de l’époux de la partie requérante au-delà du 31 

décembre 2022, cette dernière ne contestant pas à cet égard n’avoir communiqué à la partie 

défenderesse une actualisation de sa situation suite à la fin de son contrat de travail que le 8 mars 2023. 

 

3.2.3. En ce que la partie requérante invoque la violation de l’autorité de la chose jugée de l’arrêt du 

Conseil n°276.613 du 29 août 2022, elle ne peut être suivie dans la mesure où en l’espèce, la partie 

défenderesse a bien tenu compte de tous les éléments du dossier en sa possession et a effectué une 

analyse au regard de ceux-ci. La partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse a commis 

une erreur manifeste d’appréciation et/ou n’a pas pris en compte tous les éléments de la cause en  

affirmant que les informations transmises par les courriers de la partie requérante des 13 octobre 2022 et 

8 novembre 2022, étaient, pour certaines, hypothétiques et qu’elle ne disposait donc d’aucun élément 

démontrant les revenus actuels du regroupant.  

 

3.2.4. Quant à l’absence d’examen concret des besoins du ménage et à la violation alléguée de l’article 

42, §1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que cette disposition fait référence à 

la condition relative au caractère suffisant des ressources et donc à l’existence de ressources. Dans la 

mesure où la partie défenderesse ignorait quels étaient les revenus actuels du regroupant (voir ci-dessus), 

il ne peut lui être reproché de ne pas avoir procédé à un examen conforme à l’article 42 précité.  
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3.3. S’agissant de l’invocation de l’article 8 de la CEDH et du principe de proportionnalité, le Conseil d’État 

a jugé que « Procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre d’une demande 

de regroupement familial, le législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour 

certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient 

satisfaites […]. […] Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, 

il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, 

moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie privée et 

familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière disposition 

impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en balance des intérêts en présence, à laquelle 

le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour 

bénéficier du regroupement familial » (C.E., 26 juin 2015, n° 231.772).  

 

Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil se rallie, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas 

établie, puisque la partie défenderesse a considéré que le regroupant ne remplissait pas la condition des 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers, sans que la partie requérante conteste 

valablement ce motif. 

 

3.4. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


